
   

 
 
 

 

 

 

 

 

  

 
 

 
 

 

  
     

  
 

      

Le Comité mixte du droit fiscal de  
L’Association du Barreau canadien et  
L’Institut canadien des comptables agréés  
Association  du  Barreau  canadien  
Bureau  500 
 865, avenue  Carling  
Ottawa (Ontario) K1S  5S8   

L’Institut canadien des  
comptables agréés  
277, rue  Wellington Ouest  
Toronto (Ontario) M5V 3H2  

 

Le 27  avril  2004  

Monsieur  Len  Farber  
Directeur général, Législation  
Direction de la politique de l’impôt  
L’Esplanade Laurier, 17e  Étage, Tour  Est  
140, rue O’Connor  
Ottawa (Ontario) K1A  0G5  

Monsieur,  

Objet  : Avis de motion de voies et moyens du 30  octobre  2003 sur les fiducies 
non-résidentes et les entités de placement étrangères  

Nous sommes heureux de vous présenter nos commentaires sur l’Avis de motion de voies 
et moyens du 30 octobre 2003 (l’«Avis») portant sur les fiducies non-résidentes («FNR») 
et les entités de placement étrangères («EPE»). Nous espérons que vous aurez le temps de 
prendre en considération nos préoccupations avant que la loi habilitante ne soit adoptée. 

Nous espérons que vous trouverez nos commentaires et recommandations utiles et, 
comme toujours, nous serions heureux de pouvoir vous rencontrer, au moment qui vous 
conviendra, pour discuter de toute question soulevée dans notre mémoire.  

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

Paul B.Hickey  
Président, Comité sur la fiscalité  
L’Institut canadien des comptables agréés  

Brian Carr  
Président, section de la fiscalité  
Association du Barreau canadien  

c.c.  M.  Brian  Ernewein  
Ministère des Finances  
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ENTITÉS DE PLACEMENT ÉTRANGÈRES  

I.  Modification aux dispositions portant sur les transferts avec report d’impôt
des paragraphes 51(4), 73(1), 85(1.11), 85.1(4), 85.1(6), 97(2), 98(7), et 107(4.01)
et de l’alinéa  107.4(1)k) 

Toutes ces dispositions portant sur les transferts avec report d’impôt seront modifiées en 
vue d’insérer des exclusions relatives au transfert de «participations déterminées 
désignées»; tous les transferts de telles participations devront être effectués à leur juste 
valeur marchande, indiquant ainsi tout gain non réalisé inhérent au placement. Nous 
comprenons que l’objectif de ces modifications est d’empêcher le transfert d’une 
participation déterminée à des entités de placement étrangères afin de contourner 
l’application des règles se rapportant aux entités de placement étrangères (EPE). 

Ces modifications soulèvent certaines préoccupations.  

(i)  En règle générale, au moment du transfert, le contribuable n’est pas certain si une 
participation déterminée dans une entité de placement étrangère constitue une 
participation déterminée désignée et, par conséquent, si la participation 
déterminée peut être transférée avec report d’impôt. Cela s’explique par le fait que 
le statut d’une EPE est déterminé uniquement à la fin de l’année d’imposition 
plutôt qu’au moment du transfert de la participation déterminée. Les 
renseignements utilisés en vue d’effectuer cette détermination peuvent n’être 
disponibles que longtemps après la clôture de l’exercice de l’entité.

(ii)  Les modifications proposées sont générales et ne permettront pas le transfert 
d’une participation déterminée désignée avec exemption d’impôt, peu importe la 
raison qu’invoque le contribuable pour ce transfert. Cela semble inéquitable pour 
les contribuables qui entreprennent le transfert pour des véritables raisons 
commerciales et personnelles et non en vue de contourner l’application des règles 
visant les EPE.

(iii)  Les dispositions d’entrée en vigueur de ces modifications indiquent qu’elles 
s’appliqueront aux années d’imposition commençant après 2002. Cependant, les 
avant-projets ont uniquement été rendus publics le 30 octobre 2003. Des 
contribuables ont peut-être transféré des participations déterminées avant cette 
date selon la loi en vigueur à l’époque, croyant que les transferts ne seraient pas 
imposés à ce moment- là. Il est inéquitable d’appliquer les avant-projets 
rétroactivement aux opérations complétées avant leur diffusion.

(iv)  L’alinéa b) de la définition de «participation déterminée désignée» au paragraphe 
248(1) comprend une participation déterminée dans une entité de référence qui ne 
serait pas assujettie aux règles visant les participations de références prévues au 
paragraphe 94.2(9) si le cédant détient toujours la participation. En particulier, le 
paragraphe 94.2(9) ne s’appliquera pas si la condition prévue à l’alinéa 94.2(9)e) 
n’est pas remplie. Puisqu’on ne peut craindre 
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que l’application des règles se rapportant aux EPE soit contournée relativement à 
de telles participations, il ne semble pas convenable que celles-ci soient exclues 
du report. 

Recommandation  :  
L’exclusion des transferts de participations déterminées désignées face aux différentes 
dispositions de la Loi concernant les reports devrait s’appliquer uniquement lorsqu’il est 
raisonnable de conclure qu’un des principaux motifs du transfert est de contourner 
l’application des règles visant les EPE. 

II.  Entités non-résidentes détenues par des sociétés  

a)  Double imposition 

Lorsqu’une société de personnes détient une participation dans une entité non-résidente 
qui est à la fois une société étrangère affiliée contrôlée de la société de personnes et une 
entité de placement étrangère, il semble qu’il y ait possibilité de double imposition. La 
société pourrait avoir des revenus provenant de la participation visée par les règles 
relatives au revenu étranger accumulé, tiré de biens (REATB) par une société étrangère 
affiliée et par les règles relatives aux EPE. Le fait qu’une entité non-résidente soit une 
société affiliée contrôlée de la société de personnes ne rendra pas la participation de la 
société de personnes exempte, et par le fait même exclue de l’application des règles se 
rapportant aux EPE. En vertu de la division96(2)d)(iii)(A), afin que la participation soit 
une participation exempte, l’entité non-résidente doit être contrôlée par une société 
étrangère affiliée d’un associé de la société de personnes résidant au Canada. 
L’article 94.4 ne prévoit aucune exemption de l’application conjuguée des REATB et des 
règles relatives aux EPE. 

Recommandation  :  
Un seul des deux régimes doit s’appliquer à cette situation, soit les règles du REATB, ou 
celles qui se rapportent aux EPE. 

b)  Participation exempte et le choix de la SEAC 

Il existe une certaine incohérence entre la définition d’une participation exempte et le 
choix de la SEAC à l’alinéa 94.1(2)h) car ils s’appliquent à une participation déterminée 
d’une société de personnes dans une entité non-résidente. L’alinéa a) de la définition de 
«participation exempte», modifiée par la division 96(1)d)(iii)(A), inclut les participations 
déterminées comme des participations exemptes uniquement si l’entité non-résidente est 
une société étrangère affiliée contrôlée par un associé de la société résidant au Canada 
pour lequel on calcul le revenu. Cependant, si l’alinéa 94.1(2)h) s’applique, l’entité non-
résidente est réputée être une société étrangère affiliée contrôlée de la société de 
personne et non des associés de la société de personnes. Cela découle du fait que le 
contribuable visé par cet alinéa constitue la société de personnes et le 
sous-alinéa 96(1)d)(iii) n’y change rien. Ainsi, le choix d’appliquer l’alinéa 94.1(2)h) est 
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inefficace et n’atteint pas le résultat recherché, à savoir l’application des REATB plutôt 
que les règles visant les EPE. 

Recommandation  :  
Une autre règle devrait être incluse dans le sous-alinéa 96(1)d)(iii) en vue de prévoir que 
lorsque l’alinéa 94.1(2)h) s’applique, l’entité non-résidente est réputée être une société 
étrangère affiliée contrôlée de chacun des associés de la société de personnes résidant au 
Canada. L’entité non-résidente doit également être réputée une société étrangère affiliée 
contrôlée de la société de personnes, tel qu’elle l’est maintenant, afin que les REATB 
s’appliquent à la société de personnes en ce qui concerne ses participations dans l’entité 
non-résidente. Une solution de rechange serait de faire en sorte que la 
division 96(1)d)(iii)(A) modifie l’alinéa a) de la définition de «participation exempte» 
afin qu’elle inclue une participation dans une entité non-résidente si l’entité est réputée 
par l’alinéa 94.1(2)h) être une société étrangère affiliée contrôlée de la société de 
personnes. 

c)  Condition de participation admissible pour l’application de l’alinéa  94.1(2)h) 

Le sous-alinéa 94.1(2)h)(ii), tel qu’il s’applique à une participation dans une entité 
non-résidente détenue par la société de personnes, impose la condition suivante : si le 
paragraphe 93.1(1) s’applique, l’entité non-résidente serait une société étrangère affiliée à 
chacun des associés de la société de personnes résidant au Canada à l’égard de laquelle 
chacun de ces associés aurait une participation admissible (au sens de l’alinéa 95(2)m)). 
Cette version du sous-alinéa 94.1(2)h(ii) s’applique en vertu de la 
division 96(1)d)(iii)(E). À notre avis, cette condition est trop restrictive. Elle interdit aux 
contribuables de choisir de ne pas appliquer les règles visant les EPE dans des situations 
où il ne semble exister aucune raison qui interdirait de le faire. 

À titre d’exemple, prenons une société de personnes qui a deux associés apparentés 
résidant au Canada, un qui détient une participation de 99  p. 1 00 et l’autre une 
participation de 1  p. 1 00. La société de personnes détient toutes les actions d’une société 
non-résidente. La cond ition mentionnée ci-dessus ne sera pas remplie puisque la société 
non-résidente ne sera pas une société étrangère affiliée à l’égard de laquelle chacun des 
associés résidant au Canada détient une participation admissible. Cela s’explique par le 
fait que l’évaluation d’une participation admissible à l’alinéa  95(2)m) ne tient pas compte 
des actions détenues dans des sociétés affiliées et que l’alinéa  95(2)n) proposé figurant 
dans le projet de modification diffusé le  27  février  2004, ne tient pas compte de la 
propriété des actions en question, et ne s’applique donc pas aux fins des règles visant les 
EPE.  

Si les actions de la société non-résidente étaient détenues directement par les associés de 
la société de personnes, elle constituerait une société étrangère affiliée contrôlée des deux 
associés. Il semblerait donc convenable dans cette situation que le choix relativement à 
une société étrangère affiliée contrôlée soit disponible en vertu des règles visant les EPE. 
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Un autre exemple serait une société de personnes dans laquelle des contribuables 
canadiens détiennent une très petite participations (inférieure à 10 p. 100) et un 
contribuable canadien non apparenté détient la participation majoritaire. La société de 
personnes détient toutes les actions d’une société non-résidente. Si ces actions étaient 
détenues directement par les contribuables canadiens en proportion de leur participation 
dans la société de personnes, la société non-résidente constituerait une société étrangère 
affiliée contrôlée de l’associé détenant la participation majoritaire. Dans ce cas, il semble 
convenable que l’associé détenant la majorité puisse appliquer les REATB et non les 
règles se rapportant aux EPE en vue de calculer le revenu tiré de la société non-résidente. 
En fait, il serait logique d’appliquer les REATB relativement à tous les associés 
canadiens de la société de personnes. 

Recommandation  :  
La condition figurant au sous-alinéa 94.1(2)h)(ii), telle qu’elle s’applique aux entités 
non-résidentes détenues par des sociétés de personnes, devrait être assouplie. À tout le 
moins, les deux modifications suivantes devraient être intégrées : (i) l’alinéa 95(2)n) 
proposé devrait s’appliquer afin de déterminer si les contribuables détiennent des 
participations admissibles dans une entité non-résidente et (ii) la condition devrait être 
respectée par un associé particulier de la société de personnes résidant au Canada, si 
l’entité non-résidente était une société étrangère affiliée contrôlée de l’associé, à 
condition que les actions soient réputées être détenues par les associés de la société de 
personnes en fonction du taux de participation de chacun dans la société de personnes. 
Qui plus est, nous sommes d’avis qu’il serait acceptable de permettre à la société de 
personnes elle-même de choisir d’appliquer les REATB plutôt que les règles visant les 
EPE relativement à toute société étrangère qui est une société étrangère affiliée contrôlée 
de la société de personnes et même à toute société étrangère dans laquelle la société de 
personnes détient une participation admissible. 

III.  L’allégement de la double imposition de l’article  94.4 

a)  Interaction des paragraphes  94.4(2) et (4) 

Le préambule du paragraphe 94.4(2) exclut les montants du total calculé en vertu de la 
division 94.4(4)a)(i)(A). Cette dernière englobe tous les montants qui ont été inclus dans 
le revenu (sauf les montants visés par le régime d’évaluation à la valeur du marché). En 
raison de l’exclusion figurant dans le préambule du paragraphe 94.4(2), cela ne semble 
pas laisser de montants à inclure dans le total calculé en vertu de la 
division 94.2(2)a(i)(A). Par conséquent, aucune déduction ne peut être effectuée en vertu 
de l’alinéa 94.4(2)a). 

Recommandation  :  
Le libellé des paragraphes 94.4(2) et (4) doit être révisé afin que l’allégeme nt de la 
double imposition s’applique peu importe la méthode de calcul utilisée pour calculer le 
revenu tiré des EPE. 
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b)  Moment où il faut calculer le prix de base rajusté (PBR) 

Les paragraphes 94.4(2) et (4) énoncent des montants qui doivent être déduits ou ajoutés, 
en vertu du régime d’attribution annuelle, en calculant «au moment donné» le PBR de la 
participation déterminée du contribuable. Les renvois à l’expression «au moment donné» 
ne semblent pas très logiques. Les paragraphes prévoient le calcul des montants pour les 
années complètes d’imposition. Les calculs ne sont pas effectués à chaque «moment 
donné» au cours de l’année d’imposition. 

Il est clair que l’objectif est de tenir compte des montants qui ont été reconnus en vertu 
du régime d’attribution annuelle jusqu’à la fin de l’année d’imposition pour laquelle une 
déduction est calculée conformément aux paragraphes  94.4(2) et (4). Afin d’inclure le 
montant d’attribution annuelle à l’égard de cette année et des années antérieures, le 
moment auquel on doit faire référence est celui «immédiatement après la fin de l'année 
d’imposition donnée». Si le moment visé est celui de «la fin de l’année d’imposition 
donnée», cela exclurait le montant d’attribution de l’année en cours parce que le 
paragraphe  94.3(5) rajuste le PBR de la participation déterminée à un moment donné à 
l’égard des montants d’attribution des années d’imposition se terminant avant ce 
moment.  

Recommandation  :  
Les renvois à l’expression «un moment donné» aux paragraphes 94.4(2) et (4) devraient 
être corrigées selon les indications ci-dessus. 

IV.  L’application de l’alinéa  94.1(2)a) au régime d’attribution annuelle de revenu  

Les règles d’application au régime d’attribution annuelle du revenu visées au paragraphe 
94.3(2) indiquent à l’alinéa a) que le paragraphe 94.1(2) s’applique aux fins de l’article 
94.3. Toutefois, il ne semble pas prévu que le revenu fictif d’une entité 
non-résidente soit calculé en fonction de l’alinéa 94.1(2)a), lequel touche les états 
financiers des entités non-résidentes préparés à l’aide des principes comptables de la 
méthode de consolidation, ou de comptabilisation à la valeur de consolidation. Selon 
l’alinéa 94.1(2)a), une entité non-résidente est réputée posséder tous les biens et avoir tiré 
tout le revenu comptable net des autres entités dans lesquelles elle détient une 
participation qui remplit soit les critères de consolidation (qui pourrait comprendre des 
participations minoritaires), soit les principes de comptabilisation à la valeur de 
consolidation. L’utilisation de tels états financiers ne semble pas convenable lorsque le 
régime d’attribution annuelle de revenu est utilisé. 

Recommandation  :  
Nous recommandons que l’alinéa 94.1(2)a) ne s’applique pas au régime d’attribution 
annuelle de revenu. 
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V.  Ordre de disposition des participations dans les EPE qui ont été assujetties au
régime de taux prescrit 

Le coût désigné de participations déterminées identiques acquises à différents moments 
peut différer parce que les montants inclus dans le revenu du contribuable relativement 
aux participations et, par conséquent, la variable B de la formule pour calculer le coût 
désigné des participations peuvent différer. Si le contribuable se départit de certaines, 
mais pas de la totalité des participations déterminées, il est important, pour les fins du 
calcul des montants à être inclus dans le revenu par la suite, conformément au régime de 
taux prescrit, et afin de déterminer si un montant peut être déduit en vertu du 
paragraphe 94.1(5), de savoir quelles participations ont été ve ndues. Il n’existe à cette fin 
aucune règle de mise en ordre à cette fin comme celle de l’alinéa 94.2(2)a) visant le 
régime d’évaluation à la valeur du marché. 

Recommandation  :  
Nous recommandons qu’une règle sur l’ordre visant le régime de taux prescrit soit 
établie. 

VI.  Définitions du paragraphe  94.1(1) 

a)  «participation sans lien de dépendance» 

La nouvelle définition remplace le critère de «largement réparties et activement 
transigées» de l’alinéa 94.1(2)f) de la version proposée de la loi du 11 octobre 2002. La 
division 94.1(2)f)(iii)(B) permettait l’achat et la vente de participations à l’entité 
non-résidente particulière par tout membre du grand public en vue de satisfaire au critère 
de «largement réparties et activement transigées». 

La nouvelle définition de «participation sans lien de dépendance» ne comporte pas le 
même libellé. Par conséquent, les participations dans une entité non-résidente qui peuvent 
uniquement être achetées et vendues aux membres du grand public par l’entité 
non-résidente elle-même ne seront pas visées par la définition. Cela semble constituer une 
modification involontaire de la portée de la définition qui exclura maintenant certaines 
participations qui, en fait, ne devraient pas être exclues. 

Recommandation  :  
La définition de «participation sans lien de dépendance» devrait être modifiée en vue 
d’inclure le même libellé qui s’appliquait au critère de «largement réparties et activement 
transigées» de la division 94.1(2)f)(iii)(B) de la version proposée de la loi du 
11 octobre 2002. (Nous observons qu’une lettre de confort en date du 5 février 2004 
indique que le ministère des Finances a l’intention d’inclure cette modification dans la 
prochaine version des règles.) 
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b)  «coût désigné» 

La variable A de la formule pour calculer le «coût désigné» d’une participation 
déterminée correspond au coût indiqué (défini au paragraphe 248(1) comme prix de base 
rajusté (PBR) si la participation déterminée est une immobilisation) de la participation, 
déterminé sans renvoi à certaines dispositions (par exemple, l’addition au PBR selon 
l’alinéa 53(1)m) relativement au revenu tiré d’une EPE). Si un contribuable acquiert des 
participations déterminées identiques à deux reprises ou plus, la règle sur les biens 
identiques prévue au paragraphe 47(1) s’appliquera pour établir le coût des participations 
au moment de la deuxième acquisition et des acquisitions subséquentes. 

Lorsque le paragraphe  47(1) s’applique, il semble que tous les rajustements de PBR 
antérieurs seront compris dans le coût des participations identiques. Tel est le cas, en 
particulier, pour les montants qui ont été ajouté au PBR en vertu de l’alinéa  53(1)m) 
relativement au revenu tiré d’une EPE imputé. Par conséquent, la variable  A n’exclura 
plus les montants qui ne devraient pas être exclus du coût indiqué aux fins du calcul du 
coût désigné.  

Recommandation  :  
Il faudra préciser davantage que les rajustements au PBR exclus de façon particulière lors 
du calcul de la variable A de la définition du «coût désigné» sont également exclus lors 
du calcul du coût des participations identiques en vertu de l’article 47. 

c)  «entreprise exempte» et «participation exempte» 

Ces deux définitions renvoient aux lois du pays. Il n’est pas clair si cela inclut les lois 
d’une subdivision politique d’un pays. Cela s’applique également au 
sous-alinéa 94.1(2)g)(ii). 

Recommandation  :  
Il faudrait ajouter une règle générale qui stipule que les lois d’un pays englobent les lois 
d’une province, d’un état ou de toute autre subdivision politique d’un pays. 

d)  «Entité de placement étrangère» 

L’alinéa  c) de la définition comporte la condition selon laquelle, au cours de l’année 
d’imposition pertinente, la principale activité d’une entité de placement étrangère 
consiste à exploiter une entreprise qui n’est pas une entreprise de placement.  

Une entité peut avoir de nombreuses activités au cours d’une année d’imposition, 
particulièrement si les états financiers consolidés sont présentés de telle façon que toutes 
les activités commerciales et non commerciales de toutes les ent ités consolidées sont 
réputées des activités de l’entité précitée. Dans ce cas, il se peut que l’entité n’ait pas 
nécessairement une activité principale unique. Il n’est sans doute pas acceptable 
d’imposer une condition qui s’applique à des entreprises particulières. Aux fins de cette 
condition, il faudrait plutôt que toutes les activités qui constituent l’exploitation d’une 
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entreprise autre qu’une entreprise de placement soient traitées comme entreprise 
particulière. Toutes les autres entreprises devraient aussi être traitées comme une 
entreprise particulière. En l’absence d’une telle règle de regroupement, une grande 
entreprise de placement pourrait faire en sorte que la condition ne soit pas remplie, 
malgré le fait que l’entreprise de placement est relativement petite comparativement à 
l’ensemble des entreprises qui ne sont pas des entreprises de placement. 

Recommandation  :  
Il faudrait sans doute introduire une règle de regroupement aux fins de l’alinéa c) de la 
définition d’une «entité de placement étrangère». Toutes les entreprises autres que des 
entreprises de placement seraient réputées entreprises particulières de même que toutes 
les autres entreprises. 

e)  «Entité admissible»  

Le sous-alinéa b)(i) de la définition comporte un critère selon lequel l’entreprise 
principale d’une entité non-résidente ne doit pas être une entreprise de placement. Une 
règle de regroupement doit exister aux fins des motifs indiqués dans le cadre de l’examen 
de la définition d’une «entité de placement étrangère». Nous remarquons également que 
pour la présente définition on utilise un critère de l’entreprise principale alors qu’un 
critère de principale activité est utilisé dans la définition d’une entité de placement 
étrangère. Il n’est pas évident que cette distinction soit voulue. 

Recommandation  :  
Une règle de regroupement devrait être introduite aux fins du critère du 
sous-paragraphe b)(i). 

f)  «Participation désignée»  

Nous comprenons que l’alinéa b) de la définition de «participation désignée» du 
paragraphe 94.1(1) ne visait pas à inclure une participation dans une fiducie d’une entité 
ou d’une personne lorsque le seul droit à la fiducie auquel peut prétendre l’entité ou la 
personne au moment donné est le droit d’être admissible à une répartition des revenus et 
du capital provenant de la fiducie (une telle participation est communément appelée une 
«participation dans une fiducie discrétionnaire» et une telle fiducie est communément 
appelée une «fiducie discrétionnaire»). Si une telle participation n’est pas une 
participation désignée, il s’ensuit qu’elle ne serait pas une participation déterminée et ne 
serait pas assujettie aux règles visant les EPE. 

Nous comprenons également que le ministère des Finances conviendrait qu’une 
participation dans une fiducie discrétionnaire ne devrait pas constituer une participation 
désignée et, par conséquent, du point de vue d’une politique fiscale, elle n’est pas 
assujettie aux règles se rapportant aux EPE. Cependant, une interprétation technique 
récente publiée par l’Agence du revenu du Canada (ARC) (2004-0062291E5) prévoit que 
selon l’interprétation de l’ARC, une participation dans une fiducie discrétionnaire est une 

Page 10 



    

 
 

 
 

 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

  
 

   
  

 
  

 
 

 
 

   

  
    

 

participation désignée et, par conséquent, une participation déterminée assujettie aux 
règles se rapportant aux EPE. 

Recommandation  :  

La définition d’une participation désignée figurant au paragraphe 94.1(1) devrait être 
modifiée en vue de clarifier qu’une participation dans une fiducie discrétionnaire ne 
constitue pas une participation désignée. 

VII.  Application des règles figurant au paragraphe  94.1(2) 

a)  Alinéa  94.1(2)a)  – D étermination d’une entreprise principale 

L’alinéa 94.1(2)e) comporte des règles qui permettent d’établir si l’entreprise principale 
d’une entité est une entreprise de placement. Puisque la définition d’une «entité de 
placement étrangère» a été révisée afin de s’appliquer à une principale activité d’une 
entité non-résidente plutôt qu’à une l’entreprise principale, ces règles ne s’appliquent pas 
aux fins de la définition. 

Recommandation  :  
La portée de ce paragraphe devrait être étendue afin qu’elle permette d’établir si la 
principale activité d’une entité est une entreprise autre qu’une entreprise de placement, 
sans quoi des règles parallèles devraient être ajoutées à ces fins. 

b)  Alinéa 94.1(2)j)  – C hoix d’utiliser la méthode de transparence 

(i) Il semble exister une incompatibilité lorsque ce choix est fait de concert avec le
choix d’utiliser la juste valeur marchande comme valeur comptable du bien d’une
entité conformément à la définition de «valeur comptable» du paragraphe 94.1(1).

Par exemple, supposons qu’un contribuable canadien possède la totalité d’une entité
non-résidente (ENR1) qui possède à son tour 40 p. 100 des participations de
l’ENR2 qui possède à son tour 30 p. 100 des participations de l’ENR3. Supposons
également que l’ENR3 possède des biens autres que des placements ayant une juste
valeur marchande de 100 $. Le contribuable canadien choisit de présenter des états
financiers non consolidés, choisit l’application de l’alinéa 94.1(2)j) et choisit la
juste valeur marchande en vertu de la définition de la «valeur comptable».

Le sous-alinéa 94.1(2)j)(ii) considèrera que l’ENR2 possède les biens de l’ENR3
(sans répartition) et considère que les biens auront une valeur comptable de 30 $ à
l’égard de l’ENR2 (30 p. 100 de la juste valeur marchande de 100 $). Le sous-alinéa
s’appliquera par la suite de façon à considérer que l’ENR1 possède les biens.
Puisque l’ENR1 possède 40 p. 100 des participations de l’ENR2, on s’attend à ce
que la valeur comptable à l’égard de l’ENR1 soit de 12 $ (40 p. 100 de 30 $).
Toutefois, le sous-alinéa 94.1(2)j)(ii) prévoit que la valeur comptable des biens à
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l’égard de l’ENR1 équivaut à une proportion de la pleine juste valeur marchande 
des biens. Ainsi, les biens ont une valeur comptable de 40 $ à l’égard de l’ENR1 
(40 p. 100 de 100 $). 

Il existe une autre question qui se préoccupe du fait que la définition de «valeur 
comptable» semble s’appliquer également au calcul de la valeur des biens à l’égard 
de l’ENR1. Le sous-alinéa a) de la définition envisage précisément l’application de 
la définition aux biens qui, selon le sous-alinéa 94.1(2)j)(ii), appartiennent à une 
entité. Si la définition s’applique, elle prévoit que la valeur comptable des biens à 
l’égard de l’ENR1 équivaut à sa juste valeur marchande, c.-à-d., 100 $. 

(ii)  Il existe une autre incohérence découlant du fait que les biens d’une entité de 
l’échelon inférieur sont considérés appartenir entièrement à l’entité de l’échelon 
supérieur. Cette incohérence découle des sous-alinéas 94.1(2)j)(iii) et (iv) et de 
l’application de la définition de «bien exonéré». 

Supposons que l’ENR2 exploite une entreprise qui utilise tous ses biens. Le 
sous-alinéa 94.1(2)j)(ii) considérera que l’ENR1 possède la totalité des biens de 
l’ENR2. Les sous-alinéas 94.1(2)j)(iii) et (iv) s’appliqueront de sorte qu’ils 
considéreront que l’ENR1 exploite 40 p. 100 de l’entreprise exempte de l’ENR2 à 
titre d’entreprise exempte de l’ENR1. 

En appliquant l’alinéa b) de la définition d’«entité de placement étrangère», il est 
nécessaire de déterminer si les biens de l’ENR2, que l’on considère appartenir à 
l’ENR1, constituent des biens de placement de l’ENR1. En ce qui concerne les 
types de biens énumérés dans la liste sous la définition de «bien de placement», il 
faut établir si les biens constituent des biens exemptes de l’ENR1. Ces biens seront 
inclus en application de l’alinéa a) de la définition de «bien exonéré» uniquement 
s’ils sont utilisés ou détenus principalement dans une entreprise autre qu’un 
placement exploitée par l’ENR1 ou une entité apparentée. Puisque l’ENR1 est 
réputée détenir la totalité des biens de l’ENR2, mais d’exploiter uniquement 
40 p. 100 de son entreprise exempte, l’ENR1 ne sera pas réputée utiliser les biens 
principalement pour l’entreprise exempte qu’elle est censée exploiter. 

Recommandation  :  
Il faut a jouter des règles supplémentaires à l’alinéa 94.1(2)j) afin que (i) la bonne valeur 
comptable puisse être calculée pour les biens de l’entreprise de l’échelon supérieur 
lorsqu’on fait le choix d’appliquer la juste valeur marchande figurant dans la définition 
de la «valeur comptable» et (ii) lorsque la définition de «bien exonéré» s’applique 
correctement aux biens réputés appartenir à l’entité de l’échelon supérieur. De plus, la 
définition de la «valeur comptable» devrait être révisée afin qu’elle ne s’applique pas aux 
biens que l’on estime appartenir à l’entité selon l’alinéa 94.1(2)j). 
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c)  Alinéa  94.1(2)q) 

Cet alinéa renvoie aux alinéas a) à d) de la définition d’une «entité de placement 
étrangère». Il n’existe pas d’alinéa d) dans la définition. De plus, la raison pour laquelle 
l’alinéa 94.1(2)q) s’applique à l’alinéa a) de la définition n’est pas évidente. Si le 
contribuable ne peut pas démontrer qu’une fiducie est une fiducie étrangère exempte, 
l’article 94 s’applique à cette fiducie. 

Recommandation  :  
L’alinéa 94.1(2)q) devrait être révisé afin de renvoyer uniquement aux alinéas b) et c) de 
la définition d’une entité de placement étrangère. 

VIII.  Polices d’assurance étrangères  –  paragraphe  94.2(11) 

a)  Exclusions figurant à l’alinéa  94.2(11)c) 

Le sous-alinéa (i) exclut une police d’assurance étrangère si un contribuable a acquis la 
police plus de 60 mois avant qu’il devienne un résident du Canada, à moins que, au cours 
de la période qui débute 60 mois avant que le contribuable ne devienne résident, ce 
dernier avait payé des primes supérieures à ce qui était exigible lorsque la police a été 
acquise. Ce sous-alinéa ne comporte aucune date limite visant la période au cours de 
laquelle les primes sont évaluées. Il devrait mentionner uniquement les primes qui ont été 
payées avant la fin de l’année d’imposition à laquelle l’exclusion s’applique. Il n’existe 
aucun motif selon lequel les primes payées après cette date devraient être pertinentes à 
l’application de l’exclusion. 

Le sous-alinéa  (iii) exclut une police d’assurance étrangère si le contribuable peut 
démontrer que la police est exempte (c.-à-d., exempte d’impôt sur les gains accumulés en 
vertu de l’article  12.2) ou que le contribuable a inclus le montant prévu à l’article  12.2 
dans son revenu de l’année. Il n’est pas clair si les contrats de rente prévus (c.-à-d., les 
contrats de rente qui sont exempts d’impôt sur les gains accumulés) sont exclus en vertu 
de cet alinéa. On pourrait formuler l’argument selon lequel si un contribuable peut 
démontrer que l’article  12.2 ne s’applique pas au contrat de rente, le contribuable a donc 
inclus le montant prévu à l’article  12.2 sans son revenu de l’année, à savoir une somme 
égale à zéro. D’autre part, en ce qui concerne l’exclusion explicite des polices exemptes, 
on peut soutenir qu’il n’est pas question d’exclure les contrats de rente pour ce motif. Il 
n’existe aucun motif d’imposer, en vertu des règles en matière des EPE, les contrats de 
rente prévus puisqu’ils sont déjà imposés en vertu de la loi. En conséquence, il devrait 
exister une exclusion explicite visant ces contrats.  

Recommandation : 
Ces deux sous-alinéas devraient être modifiés de la façon décrite ci-dessus.  

b) Alinéa 94.2(11)g)
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Dans la version anglaise, le terme «and» est absent entre les sous-alinéas (i) et (ii). 

IX. Sociétés étrangères affiliées détenant des entités non-résidentes  –
 alinéa  95(2)(g.3) 

a) Exclusion des règles sur les entités de placement étrangères prévues au
sous-alinéa 9 5(2)(g.3)(iii) 

Le sous-alinéa 95(2)(g)(iii) élargit le concept de participation exempte. Il considère 
qu’une participation déterminée d’une société étrangère affiliée, (qui n’est pas, par 
ailleurs, une participation exempte), est une participation exempte si elle constitue un 
bien utilisé ou détenu par une société étrangère affiliée principalement en vue de tirer ou 
de produire un revenu entreprise qui n’est pas une entreprise de placement. Cette 
exigence doit être remplie au cours de l’année d’imposition pertinente. Par conséquent, si 
la participation déterminée est acquise ou aliénée au cours d’une année d’imposition, la 
présente disposition ne s’applique pas en vue d’exempter cette participation au cours de 
l’année. 

Recommandation  :  
L’exigence visant l’ut ilisation ou la détention d’une participation déterminée par une 
société étrangère affiliée devrait s’appliquer uniquement à la période au cours de l’année 
pertinente pendant laquelle la participation constitue un bien de la société étrangère. 

b)  Sociétés de personnes et le sous-alinéa 9 5(2)(g.3)(iii) 

Si une société étrangère affiliée contrôlée exploite une entreprise par l’entremise d’une 
société de personnes, les règles visant les EPE s’appliquent à la société de personnes. Si 
la société de personnes possède une participation déterminée dans une EPE et que cette 
participation est utilisée ou détenue principalement en vue de produire un revenu 
d’entreprise qui n’est pas une entreprise de placement, il n’est pas clair que le 
sous-alinéa 5(2)(g.3)(iii) s’applique en vue de considérer la participation comme une 
participation exempte. 

Recommandation  :  
Une règle semblable à celle qui est prévue au sous-alinéa 95(2)(g.3)(iii) devrait 
s’appliquer à la société de personnes dont une société étrangère affiliée contrôlée est un 
membre. 
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FIDUCIES NON-RÉSIDENTES  

I.  Définition d’une «société à peu d’actionnaires» 

La définition d’une «société à peu d’actionnaires» prévue au paragraphe 94(1) est très 
large en ce qu’elle comprend une société, dont plus de 10 p. 100 des actions de toute 
catégorie (autre qu’une catégorie précise) sont détenues par une entité ou un groupe 
d’entités ayant un lien de dépendance. Par conséquent, de nombreuses sociétés qui ne 
sont pas habituellement considérées comme des sociétés à peu d’actionnaires seront 
incluses dans la définition. En particulier, certaines sociétés, dont les actions sont cotées 
en bourse, et qui résident du Canada, constitueront des sociétés à peu d’actionnaires. En 
conséquence, les actions privilégiées émises par de telles sociétés seront des «biens 
d’exception». Il existe des cas même certaines actions ordinaires de ces sociétés seront 
des «biens d’exception». Si une fiducie non-résidente acquiert des actions d’une telle 
société cotée en bourse dès leur émission et que ces actions sont des biens d’exceptions, il 
s’ensuivrait que la société devient un contribuant résidant de la fiducie en vertu de 
l’alinéa 94(2)g). Le transfert réputé effectué par la société ne constituera pas un «transfert 
sans lien de dépendance» en raison des exclusions visant les biens d’exception. Le seul 
redressement possible dans de tels cas est le redressement discrétionnaire prévu au 
paragraphe 94(14). Il semble que ce redressement ne s’applique pas disponible lorsque 
les biens d’exception sont des actions ordinaires. 

Recommandation  :  
Le critère du 10 p. 100 devrait être éliminé. L’exigence selon laquelle chaque catégorie 
d’actions (autre qu’une catégorie précise) soit détenue par au moins 150 entités devrait 
suffire pour assurer que l’actionnaire ayant une participation importante ne peut pas 
utiliser la société aux fins de la planification fiscale avec une fiducie non-résidente. Si le 
critère est retenu, il ne s’appliquerait pas à une société ayant une catégorie d’actions 
cotées à une bourse prescrite. 

II.  Revenu de provenance étrangère distribué aux bénéficiaires non-résidents 

Selon les propositions antérieures, l’impôt visé par la partie  XIII ne s’appliquait pas aux 
revenus de provenance étrangère distribué aux bénéficiaires non-résidents d’une fiducie 
créée en vertu de l’article  94 et la fiducie n’était pas limitée quant aux déductions qu’elle 
pouvait réclamer en ce qui concerne la distribution précitée. Selon le texte législatif du 30 
oct obre 200 3, l’impôt visé par la partie XI II s’appliquera à de telles attributions. Le 
raisonnement de principe qui sous-tend l’application de l’impôt visé par la partie  XIII 
dans ces circonstances est quelque peu obscur. L’imposition du revenu n’ayant aucun lien 
avec le Canada semble être un empiètement inapproprié du régime fiscal canadien et 
contraire aux principes généraux sur lesquels la Loi est fondée.  

De plus, cette modification ne comporte aucun droit acquis. Par conséquent, les 
versements de revenus de provenance étrangère effectués avant l’avis de la modification 
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sont assujettis à l’impôt visé par la partie XIII. Il s’agit clairement d’un cas d’imposition 
rétroactive. Elle est, de par sa nature, inéquitable relativement aux opérations fiscales qui 
ont déjà été effectuées. 

Recommandation  :  
L’impôt visé par la partie XIII ne devrait pas s’appliquer au revenu de provenance 
étrangère qui est attribué aux bénéficiaires non-résidents. Si, pour quelques motifs, cette 
modification n’est pas effectuée, l’application de l’impôt devrait être assujettie à des 
droits acquis convenables. 

III.  Fiducie de placement non-résidentes 

a)  Sous-alinéa  h)(ii) de la définition de «fiducie étrangère exempte»  

Les conditions prévues au sous-alinéa h)(ii) selon lesquelles une «fiducie non-résidente 
admissible» est considérée une «fiduc ie étrangère exempte» ne sont pas habituellement 
remplies lorsqu’une fiducie résidente canadienne a investi dans la fiducie non-résidente. 

Un des motifs est lié à l’exigence selon laquelle la participation de chacun des 
bénéficiaire de la fiducie non-résidente soit une «participation fixe désignée». Aux fins 
du sous-alinéa  h)(i), le terme «bénéficiaire» comporte un sens élargi qui lui est attribué 
par le paragraphe  94(1) et, par conséquent, un bénéficiaire comprend une entité qui a un 
droit de bénéficiaire dans la fiducie, tel que cela est défini au paragraphe  248(25). Par 
conséquent, si une fiducie résidente canadienne investit dans une fiducie non-résidente, 
les bénéficiaires de la fiducie canadienne sont estimés être des bénéficiaires de la fiducie 
non-résidente. Il n’est pas clair si une entité qui est un bénéficiaire d’une fiducie 
non-résidente uniquement en raison du sens élargi de la définition de bénéficiaire est 
réputé avoir une participation dans la fiducie aux fins du sous-alinéa  h)(ii). Si c’est le cas, 
la participation ne constituera pas une participation fixe désignée puisqu’elle ne 
comportera pas le droit de tirer un revenu ou un capital de la fiducie provenant 
directement de cette dernière.  

Un autre des motifs est lié à l’exigence prévue à la division h)(ii)(B) selon laquelle 
chaque contribuant résidant d’une fiducie non-résidente doit être un «contribuant 
déterminé» de la fiducie. Habituellement, au moins quelques-uns des bénéficiaires de la 
fiducie canadienne seront estimés avoir fait des apports à la fiducie non-résidente de 
même qu’à la fiducie canadienne en vertu de l’alinéa 94(2)n). De tels bénéficiaires qui 
sont des résidants canadiens seront des contribuants résidants et, par conséquent, ils 
devront être des contribuants déterminés. En ce qui concerne les bénéficiaires qui ne sont 
pas des contribuables exemptés, les conditions prévues au sous-alinéa d)(ii) de la 
définition de «contribuant déterminé» s’appliqueront. Selon une des conditions, la seule 
contrepartie reçue pour chaque apport versé par un tel bénéficiaire à la fiducie 
non-résidente est la participation du bénéficiaire dans la fiducie non-résidente. Toutefois, 
la contrepartie de chaque apport que le bénéficiaire d’une fiducie canadienne est réputé 
avoir effectué à la fiducie non-résidente est une participation dans la fiducie 
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non-résidente acquise par la fiducie canadienne. Il s’agit d’une contrepartie autre que 
celle autorisée par la condition. La condition ne sera donc pas remplie. Il existe des 
problèmes semblables relativement aux autres conditions. 

De plus, pour qu’une entité soit un contribuant déterminé d’une fiducie non-résidente, la 
participation de l’entité à titre de bénéficiaire de la fiducie doit être une participation fixe 
désignée. Cette exigence sera pertinente uniquement si les bénéficiaires de la fiducie 
canadiennes sont réputés avoir des participations dans la fiducie non-résidente (voir 
ci-dessus). Pour les motifs énoncés ci-dessus, de telles participations, si elles existent, ne 
seront pas des participations fixes désignées. 

Recommandation : 
Il ne semble pas exister de raisonnement de principe en ce qui concerne l’application des 
conditions prévues au sous-alinéa h(ii) relativement aux bénéficiaires d’une fiducie 
résidente canadienne qui a investi dans une fiducie non-résidente. En conséquence, nous 
recommandons que le sous-alinéa h)(ii) soit modifié afin que le sens du terme 
bénéficiaire soit déterminé sans renvoi au paragraphe 248(25). Cela fera en sorte que le 
sous-alinéa ci-dessus soit compatible avec le sous-alinéa h)(i). De plus, la condition 
prévue à la division h)(ii)(B) à l’égard des contribuants résidants devrait se limiter aux 
entités qui sont des contribuants directs de la fiducie non-résidente. 

b)  exigence de 150 bénéficiaires prévue à la division  h)(i)(A) de la définition de 
«fiducie étrangère exempte»  

Afin de se soustraire de l’application du paragraphe 94(3) relativement à cette année, une 
fiducie nouvellement établie doit remplir l’exigence selon laquelle elle doit compter 
150 bénéficiaires au plus tard à la fin de l’année au cours de laquelle elle a été établie et 
qui est prévue à la division h)(i)(A) de la définition d’une «fiducie étrangère exempte». Il 
s’agit d’une exigence plus stricte qui s’applique aux fiducies résidentes qui souhaitent 
être admissible à titre de fiducie de fonds commun de placement. En ce qui concerne les 
fiducies de fonds commun de placement, selon le paragraphe 132(6.1), une telle fiducie a 
un délai de 90 jours suivant la fin de sa première année d’imposition pour respecter 
l’exigence des 150 bénéficiaires. De plus, si, au cours de l’année d’imposition, le nombre 
de bénéficiaires d’une fiducie de fonds commun de placement est inférieur à 150, la 
fiducie continue d’être une fiducie de fonds commun de placement pour le restant de 
l’année conformément au paragraphe 132(6.2). Il n’existe aucun redressement semblable 
relativement à l’exigence d’avoir 150 bénéficiaires qui est prévue à la division h)(i)(A). 

Recommandation  :  
L’exigence de 150 bénéficiaires qui est prévue à la division h)(i)(A) devrait être réputée 
remplie à la fin de sa première année d’imposition d’une fiducie si elle est remplie dans le 
délai de 90 jours suivant la fin de l’année. De plus, l’exigence devrait être estimée 
remplie à la fin d’une année d’imposition si elle est remplie à tout moment au cours de 
l’année. 
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c) Exigence prévue à la division  h)(i)(B) de la définition d’une «fiducie étrangère
exempte» selon laquelle certains bénéficiaires doivent être des contribuants
déterminés.  

Une société de placement non-résidente ne sera pas admissible à titre de fiducie étrangère 
exempte en vertu du sous-alinéa h)(i) si le contribuant résidant détient plus de 10 p. 100 
des unités de toute catégorie de la fiducie et le contribuant résidant n’est pas une 
«contribuant déterminé» de la fiducie. L’une des conditions que doit respecter une entité 
pour être un contribuant déterminé, est le dépôt d’un formulaire prescrit auprès du 
ministre. Par conséquent, si ni le contribuant résidant, ni la fiducie ne déposent le 
formulaire prescrit, le sous-alinéa h)(i) ne s’appliquera pas. Cela semble être trop sévère 
pour les bénéficiaires qui ne détiennent pas plus de 10 p. 100 des unités de toute 
catégorie. Par conséquent, il arrive souvent qu’ils ne sachent pas si le sous-alinéa h)(i) 
s’applique. 

Recommandation  :  
La condition prévue à la division h)(i)(B) devrait être éliminée. Si elle est retenue, elle 
devrait s’appliquer uniquement aux contribuants résidants figurant dans la division. 

d)  Définition of d’une «participation fixe désignée» 

Il existe un certain nombre de préoccupations relativement à la définition de 
«participation fixe désignée» au paragraphe 94(1). En raison de ces préoccupations, il 
peut être rare que des participations dans des fiducies de placement non-résidente soient 
admissibles à titre de participations fixe désignées. Habituellement, de telles fiducies ne 
seront pas considérées des fiducies étrangères exemptes et l’alinéa 94(2)r) s’appliquera 
rarement en vue de fournir un redressement de cette obligation solidaire. 

En premier lieu, l’objet de l’alinéa  b) de la définition d’une «participation fixe désignée» 
n’est pas clair. Lorsque chaque participation est créée, elle serait acquise dans les 
circonstances énoncées au sous-alinéa  94(2)g)(ii). Il semble donc que la condition de 
l’alinéa  b) serait remplie relativement à toutes les participations.  

En deuxième lieu, l’alinéa  c) de la définition semble exiger que les modalités de la fiducie 
empêchent l’aliénation des unités de la fiducie par tout autre moyen qu’un don ou par 
transfert ou remboursement pour une contrepartie égale à la juste valeur marchande des 
unités. Il n’y aurait aucune autre interdiction du type de celle qui est envisagée à l’alinéa 
b). Il se rait tout à fait exceptionnel de trouver une telle interdiction dans un contrat de 
fiducie. Ce contrat permettrait ou interdirait le transfert des unités de fiducie mais il ne 
préciserait pas le montant de la contrepartie qui doit être accordée en cas de transfert des 
unités. 

En troisième lieu, il n’est pas clair si le renvoi au terme «don» au sous-alinéa c)(ii) de la 
définition comprend un transfert occasionné par le décès. À cet égard, l’alinéa 69(1)c) 
renvoie à l’acquisition d’un bien «par donation, legs ou succession» qui laisse entendre 
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qu’au moins quelques transferts effectués après la mort ne seraient pas reconnus comme 
dons. 

En quatrième lieu, une fiducie commerciale peut être une fiducie personnelle pendant la 
période de sa création jusqu’à ce que des participations soient acquises par des 
investisseurs. Cela serait habituellement le cas pour une fiducie qui n’est pas une fiducie 
d’unités (tel que cela est décrit au paragraphe  108(2)) et également pour une fiducie 
d’unité qui a été créée avant l’année  2000 (puisque la définition d’une fiducie personnelle 
au paragraphe  248(1) exclut les fiducies d’unités uniquement après 1999). Par 
conséquent, la condition prévue à l’alinéa  d) selon laquelle une fiducie ne doit, à aucun 
moment, être une fiducie personnelle est trop onéreuse. Cela pose aussi une difficulté 
face à la définition d’une «fiducie non-résidente admissible» figurant au 
paragraphe  94(1).  

Recommandation : 
Des modifications devraient être apportées afin d’aborder les préoccupations énoncées 
ci-dessus.

e)  Obligation solidaire suivant la vente de participations fixes désignées 

L’alinéa 94(2)r) vise à exempter le contribuable de l’obligation solidaire à l’égard de 
l’impôt payable par une fiducie de placements commerciale après la vente ou le 
remboursement d’une participation du contribuable dans la fiducie. Toutefois, le 
contribuable demeurera solidairement responsable à l’égard de l’impôt payable par la 
fiducie pour l’année d’imposition de la fiducie dans laquelle le contribuable détient une 
participation parce que l’alinéa 94(3)d) impose, à chacune des entités qui est un 
contribuant résidant ou un bénéficiaire à tout moment pendant l’année, une obligation 
solidaire relativement à une année d’imposition. Ce résultat est inapproprié. Une fois 
qu’une entité cesse d’avoir une participation dans une fiducie de placements commerciale 
dans des circonstances où l’alinéa 94(2)r) s’applique, l’entité ne devrait pas, par la suite, 
être solidairement responsable de l’impôt de la fiducie. Uniquement les entités qui sont 
des bénéficiaires à la fin de l’année ou qui ont cessé d’être des bénéficiaires pendant 
l’année dans des circonstances où l’alinéa 94(2)r) ne s’applique pas devraient être 
solidairement responsables de l’impôt de la fiducie pour l’année. 

Recommandation  :  
Lorsque l’alinéa 94(2)r) s’applique relativement à un contribuable qui a aliéné une 
participation dans une fiducie et, par ce fait, a cessé d’être un bénéficiaire, le contribuable 
ne devrait pas être solidairement responsable à l’égard de l’impôt payable de la fiducie de 
l’année d’imposition où le contribuable a aliéné sa participation. 

IV.  Application rétroactive des règles lorsque le contribuant revient au Canada  

Le paragraphe 94(10) s’applique lorsqu’une personne qui a effectué un apport à une 
fiducie devient résident canadien dans les 60 mois suivant l’apport. D’après les notes 
explicatives, il semble que l’objet est d’assujettir la fiducie à l’article 94 de façon 
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rétroactive (en supposant que la fiducie avait un bénéficiaire résident et que l’exemption 
de nouvel immigrant ne s’applique pas). Du point de vue de la politique, il semble 
inapproprié qu’un événement subséquent (devenir un résidant canadien), qui n’a peut-être 
pas été envisagé au moment où l’apport a été effectué, puisse engager l’assujettissement à 
l’impôt pour une année antérieure. Non seulement y aurait-il une imposition rétroactive à 
l’égard de la fiducie, mais il y aurait peut-être également une imposition rétroactive 
relativement aux bénéficiaires non-résidents à qui une distribution de revenus de source 
étrangère a été effectuée. De plus, la fiducie serait responsable de l’intérêt sur les impôts 
impayés. 

La façon exacte dont la Loi est censée s’appliquer une fois que la fiducie devient 
rétroactivement assujettie aux règles en matière de fiducie non-résidente en vertu du 
paragraphe  94(10) n’est pas claire. Ce paragraphe a pour effet littéral que toutes les 
obligations découlant de la loi s’appliquent sans égard au fait que les règles s’appliquent 
rétroactivement. Par exemple, la fiducie pourrait être responsable d’une pénalité pour 
production tardive de sa déclaration d’impôt. Bien qu’on ne s’attende pas à ce l’ARC 
tente d’imposer une telle pénalité visant la période avant que le contribuant devienne un 
résidant, la question demeure à savoir comment s’appliquera réellement la péna lité pour 
production tardive. Un autre exemple, celui où la fiducie est obligée différer la 
distribution de revenus provenance étrangère versés à des bénéficiaires non-résidents 
avant que le contribuant devienne un résidant.  

Recommandation : 
Les règles en matière de la fiducie non-résidente ne devraient pas s’appliquer 
rétroactivement. Si l’application rétroactive est retenue, les obligations d’une fiducie 
relativement à la période avant l’application du paragraphe  94(10) devraient alors être 
éclaircies.  

V.  Les fiducies qui ont cessé d’exister en 2003 

Selon les propositions antérieures, une fiducie qui cessait d’exister en 2003 n’était pas 
assujettie aux règles en matière des fiducies non-résidentes. Les contribuables 
comprenaient donc qu’ils avaient jusqu’à la fin de l’année 2003 pour régler le cas des 
fiducies non-résidentes qui seraient, par ailleurs, assujetties aux nouvelles règles. Cela a 
été modifié dans la loi du30 octobre 2003 qui applique les règles se rapportant aux 
fiducies non-résidentes à une fiducie au cours de l’année où elle cesse d’exister, en plus 
des fiducies qui ont cessé d’exister avant le 31 octobre 2003. En ce qui concerne les 
contribuables qui prévoyaient mettre fin à des fiducies en 2003 et qui ne l’ont pas fait 
avant le 30 octobre, cette modification est injuste. 

Recommandation  :  
Les droits acquis des fiducies qui ont cessé d’exister avant le 31 octobre 2003 devraient 
être élargis à toutes les fiducies qui ont cessé d’exister en 2003. Les fiducies qui ont cessé 
d’exister après le 30 octobre 2003 devraient être autorisées à renoncer à leurs droits 
acquis. 
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VI. Points en matière de rédaction technique  

a) Définition de «société à peu d’actionnaires» au paragraphe  94(1) 
Dans la version anglaise le terme «to» est absent entre les termes «reasonable» et
«conclude» à la première ligne de l’alinéa b) de la définition.

b) Définition de «contribuant rattaché» au paragraphe  94(1) 
L’alinéa b) de la définition renvoie à des apports à la fiducie faits «à un moment de 
non-résidence de l’entité». L’expression «relativement à un moment donné» devrait être ajoutée à 
la fin, de sorte que l’application de la définition de «moment de non-résidence» soit claire. Cette 
expression est définie en fonction d’un moment donné qui est utilisé comme la fin de la 
période mentionnée à la définition. 

c) Définition de «contribuant déterminé» au paragraphe  94(1) 
Dans la version anglaise, le terme «or» est absent entre les termes «on» et «before» dans 
le préambule du sous-alinéa d)(ii) de la définition.

d) Paragraphe  128.1(1.1) 
Le sous-alinéa 128.1(1.1)a)(ii) semble superflu. L’objet du paragraphe 128.1(1.1) est 
d’empêcher l’application de l’alinéa 128.1(1)b) lorsqu’une fiducie devient une résidente 
canadienne si cette dernière était réputée résidente immédiatement avant d’être devenue 
une véritable résidente. L’année d’imposition particulière mentionnée au
paragraphe 128.1(1.1) est l’année d’imposition qui se termine immédiatement avant que 
la fiducie devienne une résidente canadienne et, par conséquent, la condition du
sous-alinéa 128.1(1.1)a)(ii) sera toujours remplie. De plus, il ne semble pas exister de 
situation où l’alinéa 128.1(1.1)b) serait pertinent. 
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